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RAPPORT DU DIRECTEUR EXECUTIF A LA SIXIEME REUNION


DES PARTIES


INTRODUCTION

1.
Le présent rapport fait le point sur la mise en oeuvre du Protocole de Montréal et sur les mesures prises pour donner suite aux décisions de la cinquième Réunion des Parties au Protocole de Montréal;  on y propose également les nouvelles mesures que pourrait prendre la sixième Réunion des Parties qui aura lieu les 6 et 7 octobre 1994 à Nairobi.


A.  SUITE DONNEE AUX DECISIONS DE LA CINQUIEME REUNION

2.
Un rapport sur la suite à donner aux décisions prises par la cinquième Réunion est annexé au présent document.  Par suite de l'application des dispositions du Protocole et des décisions prises aux précédentes réunions, la sixième Réunion des Parties sera saisie, entre autres, aux fins d'examen et de décision, des questions ci-après.


B.  RATIFICATION

3.
Depuis la cinquième Réunion des Parties, sept pays ont ratifié la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone, 10 pays ont ratifié le Protocole de Montréal et 16 l'Amendement de Londres au Protocole de Montréal, ce qui porte le nombre des Parties à la Convention de Vienne à 139, le nombre des Parties au Protocole de Montréal à 138 et le nombre des Parties à l'Amendement de Londres à 89.  L'Amendement de Copenhague, qui a été approuvé par la quatrième Réunion des Parties, est entré en vigueur le 16 juin 1994.  Au 13 juillet 1994, 28 Parties avaient ratifié l'Amendement de Copenhague.  La participation de tous est nécessaire pour garantir la protection de la couche d'ozone. 

4.
Recommandation.  La sixième Réunion des Parties pourrait inviter instamment tous les pays ne l'ayant pas encore fait à ratifier et à approuver la Convention de Vienne, le Protocole de Montréal et ses Amendements ou à y adhérer.


C.  QUESTIONS LIEES A L'APPLICATION


1.  Application du Protocole par les Parties
5.
Le rapport du Secrétariat sur les renseignements communiqués par les Parties en application des articles 4, 7 et 9 du Protocole (UNEP/OzL.Pro.6/5) et le rapport du Comité d'application (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/8/3) sur sa huitième réunion ont été communiqués aux 

gouvernements et à toutes les organisations compétentes.  Ces rapports sont

Na. 94-6082   280794   090894
/...

examinés au titre du point 4 de l'ordre du jour provisoire de la réunion.  Ils indiquent que l'application du Protocole par les Parties qui ont communiqué des données est très satisfaisante et va le plus souvent bien 

au-delà des exigences du Protocole. Il faut toutefois regretter que les Parties ne communiquent pas toutes ce genre de renseignements ou ne les communiquent pas à temps.  C'est là une attitude qui tranche sur les excellentes dispositions des Parties face aux préoccupations que suscitent par ailleurs l'appauvrissement de la couche d'ozone.

6.
Recommandation.  La sixième Réunion des Parties pourrait souhaiter prendre note avec satisfaction de l'application des dispositions du Protocole par les Parties qui ont communiqué des renseignements jusqu'ici.  La Réunion pourrait aussi noter que chaque Partie a pour obligation légale de communiquer ce genre de renseignements à temps, et prier instamment les Parties de se conformer aux dispositions des articles 7 et 9.


2.  Composition du Comité d'application
7.
Conformément à la procédure applicable en cas de non-respect, approuvée par la quatrième Réunion des Parties (décision IV/5), le Comité d'application se compose de 10 Parties élues pour deux ans en application du principe selon lequel une répartition géographique équitable doit être assurée.  Les Parties sortantes ne peuvent être réélues que pour un seul nouveau mandat consécutif.  L'Ouganda qui a déjà exercé deux mandats au sein du Comité ne peut donc être réélu.  Par la décision V/2, la cinquième Réunion des Parties, tenue en novembre 1993, avait confirmé l'Argentine, l'Autriche, la Bulgarie, la République de Corée et l'Ouganda dans leurs fonctions de membres pour une année supplémentaire et choisi comme membres, pour une période de deux ans, les pays suivants : Burkina Faso, Chili, Fédération de Russie, Jordanie et Pays-Bas. 

8.
Recommandation.  La sixième Réunion pourrait souhaiter élire de nouveaux membres au Comité d'application en remplacement de l'Argentine, de l'Autriche, de la Bulgarie, de la République de Corée et de l'Ouganda et confirmer le Burkina Faso, le Chili, la Fédération de Russie, la Jordanie et les Pays-Bas pour une année supplémentaire.


3.  Application aux non-Parties à l'Amendement de Londres


des mesures de réglementation des échanges commerciaux


 prévus à l'article 4
9.
La décision V/3 autorise l'assouplissement des mesures prescrites à l'article 4 du Protocole réglementant les échanges avec les non-Parties à l'Amendement de Londres qui ont communiqué des données au Secrétariat avant le 31 mars 1994 indiquant qu'elles se sont conformées aux dispositions des articles 2, 2A à 2E et 4 du Protocole.  La Pologne et la Turquie ont communiqué des données conformément à cette décision et, de ce fait, respectent les dispositions du Protocole.  Malte et la Jordanie ont ratifié l'Amendement de Londres avant le 31 mars 1994 et sont depuis lors devenues Parties audit Amendement.  Les mesures de réglementation des échanges ne s'appliquent plus ni à Malte ni à la Jordanie étant donné que l'Amendement de Londres est entré en vigueur pour ces Parties.  Conformément à la décision, les données communiquées ont été adressées à toutes les Parties et présentées à la réunion du Comité d'application.

10.
Recommandation.  La sixième Réunion des Parties pourrait souhaiter prendre note de la décision prise.


4.  Situation de certaines Parties à l'égard de l'article 5


du Protocole
11.
A sa dixième Réunion, le Groupe de travail à composition non limitée a examiné, conformément au mandat que lui avait confié la cinquième Réunion des Parties (décision V/4), l'application de l'article 5 en ce qui concerne le classement et le reclassement des pays en développement visés par ledit 

article.  Le Groupe de travail a mis au point les principes ci-après concernant le classement et le reclassement des Parties qui sont des pays en développement (par. 64 du document UNEP/OzL.Pro/WG.1/10/6) :


1.
En l'absence de données complètes, le Secrétariat devrait continuer à classer provisoirement les pays en développement comme appartenant ou non à la catégorie des pays visés à l'article 5 en se fondant sur les renseignements dont il dispose, et ce sous réserve des conditions ci-après :


a)
Le Secrétariat encourage ces Parties à prendre contact avec le Comité exécutif et le Comité d'application pour qu'ils les aident à établir des données précises;


b)
Un pays ne peut être classé provisoirement comme appartenant à la catégorie des pays visés à l'article 5 que pendant une période de deux ans à compter de la date d'adoption de la présente décision.  Après cette période, son appartenance à la catégorie visée à l'article 5 ne peut être prorogée sans la communication des données exigées par le Protocole, à moins que le pays en question n'ait demandé l'aide du Comité exécutif et du Comité d'application;


c)
Un pays en développement provisoirement classé comme appartenant à la catégorie des pays visés à l'article 5 perdra son statut s'il ne communique pas les données prévues par le Protocole dans les 12 mois qui suivent l'approbation de son programme national et le renforcement de ses institutions par le Comité exécutif.


2.
Le Comité exécutif examinera les projets présentés par des Parties provisoirement classées comme appartenant à la catégorie des pays visés à l'article 5.  Les projets approuvés alors que ce classement temporaire est en vigueur continueront à être financés même si, à la réception des données, les pays sont ensuite reclassés comme n'appartenant pas à la catégorie des pays visés à l'article 5.   Toutefois, aucun projet ne sera sanctionné au cours de la période pendant laquelle le pays en question est classé comme n'appartenant pas à la catégorie des pays visés à l'article 5.


3.
Pour plus de précision, les Parties peuvent être autorisées à corriger leurs données concernant telle ou telle année, mais aucun changement de classification ne sera autorisé pour l'année à laquelle les données ont été corrigées.  Toute correction de cet ordre doit être accompagnée d'une note explicative pour faciliter les travaux du Comité d'application.


4.  S'agissant des Parties qui sont des pays en développement et qui ont été initialement classées comme n'appartenant pas à la catégorie des pays visés à l'article 5 avant d'être reclassés, toute contribution non acquittée au Fonds multilatéral sera annulée uniquement pour les années au cours desquelles elles ont été reclassées dans la catégorie des pays visés à l'article 5.  Toute Partie reclassée dans la catégorie des pays visés à l'article 5 sera autorisée, sans y être encouragée, à utiliser le restant de la période de grâce de dix ans.


5.
Toute Partie initialement classée comme n'appartenant pas à la catégorie des pays visés à l'article 5, puis reclassée dans cette catégorie [ne] sera [pas] tenue de contribuer au Fonds multilatéral [et n'aura pas droit à l'aide du Fonds].  Cette disposition ne s'appliquera pas si le classement initial de la Partie dans la catégorie des pays non visés à l'article 5 a été fait en l'absence de données complètes et se révèle par la suite erroné à la lumière de données complètes.

12.
Recommandation.  La sixième Réunion des Parties pourrait souhaiter examiner ces principes et parvenir à une décision pertinente.


5.  Situation des Parties qui sont des pays


à économie en transition
13.
A la dixième Réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole les représentants des Parties qui sont des pays à économie en transition ont demandé avec instance qu'une assistance leur soit accordée pour qu'ils soient en mesure d'appliquer les dispositions du Protocole.  Ils ont également demandé qu'un statut spécial soit reconnu à leurs pays comparable à celui qui est accordé aux pays en développement visés à l'article 5 du Protocole.  Ils ont indiqué qu'en raison de la crise économique qu'ils connaissaient, leurs pays pourraient n'être pas en mesure d'appliquer les dispositions du Protocole.

14.
Le Secrétariat entend appeler l'attention de la sixième Réunion sur l'Instrument pour la restructuration du Fonds pour l'environnement mondial (FEM) qui prévoit un mécanisme permettant d'assurer des ressources financières nouvelles et additionnelles et des subventions à des conditions de faveur afin que les pays puissent acquitter les surcoûts convenus entraînés par les mesures visant à l'obtention de résultats présentant un intérêt pour l'environnement à l'échelle mondiale dans les quatre domaines d'activités retenus, y compris le domaine de la protection de la couche d'ozone.  Cet instrument a été approuvé par les participants en mars 1994;  à ce jour, 110 pays ont indiqué qu'ils participaient au FEM.  Un pays pourra bénéficier des subventions du FEM s'il a le droit d'emprunter à la Banque mondiale ou s'il peut bénéficier de l'assistance technique du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) au titre de son chiffre indicatif de planification.  Etant donné que, comme cela a été précisé par la Réunion des Parties au Protocole de Montréal, les pays en développement visés au paragraphe 1 de l'article 5 disposent déjà du Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole, les autres pays Parties pourraient bénéficier de l'assistance du FEM lorsqu'ils répondent aux critères fixés.  Nombre de pays à économie en transition remplissent les conditions requises pour bénéficier de l'assistance du FEM.

15.
Recommandation.  La sixième Réunion des Parties pourrait souhaiter examiner les questions soulevées.  Elle pourrait se féliciter de la restructuration du FEM et le prier d'aider les Parties qui sont des pays à économie en transition à donner effet aux dispositions du Protocole de Montréal en leur accordant des conditions qui ne soient pas moins favorables que celles qui sont accordées aux pays en développement au titre des dispositions du Protocole.  Il pourrait être demandé au FEM d'envisager des arrangements aux fins de coopération avec la Réunion des Parties au Protocole de Montréal, y compris des arrangements permettant aux représentants du FEM et des Parties d'assister, sur une base de réciprocité, à leurs réunions respectives conformément aux dispositions pertinentes du Protocole de Montréal.  Ces arrangements pourraient prévoir des procédures permettant de déterminer conjointement la totalité des fonds provenant du FEM dont auraient besoin les Parties ne pouvant bénéficier d'un financement du Fonds multilatéral aux fins d'application du Protocole de Montréal.  Le Secrétariat pourrait être autorisé à examiner plus avant cette question avec le Secrétariat du FEM tandis que le Groupe de travail à composition non limitée pourrait être autorisé à examiner et approuver les arrangements de coopération.


D.  FONDS MULTILATERAL AUX FINS D'APPLICATION DU


PROTOCOLE DE MONTREAL


1. Examen au titre du paragraphe 8 de l'article 5 du Protocole 

16. 
Le rapport du Président du Comité exécutif du Fonds multilatéral a été adressé aux gouvernements en tant que document UNEP/OzL.Pro.6/6.  Le Comité exécutif du Fonds multilatéral a approuvé le mandat établi aux fins de 

l'examen à sa douzième réunion, en mars 1994.  Le rapport sur l'examen pourrait être présenté au Secrétariat de l'ozone en décembre 1994 après avoir été distribué à toutes les Parties pour observations avant d'être soumis à la septième Réunion des Parties.

17.
Recommandation.  La sixième Réunion des Parties pourrait souhaiter prendre note de l'examen en cours.


2.  Examen au titre du paragraphe 4 de la Section II, de


la décision IV/18

18.
La dixième réunion du Groupe de travail à composition non limitée a approuvé, comme cela avait été décidé par la décision V/12 de la cinquième Réunion des Parties au Protocole, le mandat concernant l'examen du mécanisme de financement ainsi que les modalités de l'évaluation dudit examen et le budget, d'un montant de 450 000 dollars des Etats-Unis, nécessaire à sa réalisation.  Le rapport du Groupe de travail à composition non limitée a été communiqué à tous les gouvernements en tant que document UNEP/OzL.Pro/WG.1/10/6.  Le temps pressant, le Groupe de travail est convenu que les dépenses afférentes à l'examen seraient acquittées à l'aide d'un prêt du Fonds multilatéral et que cette question serait en dernier ressort tranchée par la sixième Réunion des Parties au Protocole de Montréal.  Dans ses budgets pour 1994 et 1995, le Secrétariat de l'ozone n'avait prévu aucune ressource financière aux fins de l'examen car il avait recommandé que le Comité exécutif s'en occupe étant donné que nombre des points sur lesquels il porte relèvent dudit Comité.  Le rapport sur l'examen devrait être soumis au Secrétariat en février 1995 au plus tard et être ensuite examiné par le Groupe de travail à composition non limitée et la septième Réunion des Parties.

19.
Recommandation.  La sixième Réunion des Parties pourrait souhaiter prendre note de l'examen en cours et approuver l'inscription d'un montant de 450 000 dollars des Etats-Unis aux budgets du Secrétariat de l'ozone pour 1994 et 1995.  La réunion pourrait décider qu'il conviendrait que cette somme soit rassemblée par le Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal et remise au Fonds multilatéral ou bien qu'il appartient au Fonds multilatéral de financer l'examen.  


3.  Composition du Comité exécutif
20.
Par le paragraphe 4 de sa décision V/9, la cinquième Réunion des Parties a approuvé le choix de l'Australie, du Danemark, des Etats-Unis d'Amérique, de la France, du Japon, de la Norvège, et de la Pologne comme membres du Comité exécutif représentant les Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5 et le choix de l'Algérie, de l'Argentine, du Brésil, du Cameroun, de l'Inde, de la Malaisie et du Venezuela comme membres représentant les Parties visées par la même disposition, et ce pour un mandat d'un an.  Il a également approuvé le choix de la Malaisie comme Président et de l'Australie comme vice-Président.  En vertu de son mandat, approuvé à la quatrième Réunion des Parties (UNEP/OzL.Pro.4/15, annexe X), le Comité exécutif se compose en effet de sept membres appartenant au groupe des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 et de sept membres appartenant au groupe des Parties qui n'y sont pas visées.  Chacun des groupes choisit ses membres, qui doivent être officiellement confirmés par la Réunion des Parties.  Le président et le vice-président sont choisis parmi les 14 membres du Comité.  Le poste de président est attribué par rotation annuelle entre les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 et les Parties qui ne le sont pas.  Le groupe des Parties à qui revient la présidence choisit le président parmi ses membres siégeant au Comité exécutif.  Le vice-président est choisi de la même manière par l'autre groupe.


21.
Recommandation.  Le Groupe des Parties non visé au paragraphe 1 de l'article 5, pourrait choisir les membres qui le représenteront au Comité exécutif l'année prochaine, ainsi que le Président dudit Comité pour la même période.  Le Groupe des Parties visé par cette même disposition pourrait aussi choisir ses sept représentants au Comité exécutif et le 

vice-Président pour l'année prochaine.  La sixième Réunion pourrait souhaiter approuver ces choix. 


E.  EVALUATION TECHNIQUE ET ECONOMIQUE


1.  Rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique
22.
Le rapport du Groupe de l'évaluation économique et technique sur les questions que lui avait confiées les quatrième et cinquième Réunions des Parties a été distribué à tous les gouvernements en anglais (langue dans laquelle il a été établi) en avril 1994.  Le résumé analytique dudit rapport a été diffusé en tant que document UNEP/OzL.Pro/WG.1/10/3.  Ledit rapport traite des questions suivantes :


a)
Proposition d'utilisations essentielles des halons pour 1995;


b)
Proposition d'utilisations essentielles de substances réglementées autres que les halons pour 1996 et au-delà;


c)
Produits de remplacement des HCFC;


d)
Récupération et recyclage;


e)
Stockage des halons;


f)
Emissions involontaires;


g)
Problèmes soulevés par les définitions et réglementation du bromure de méthyle;


h)
Liste des produits contenant des substances réglementées de l'annexe B.


Les recommandations du Groupe de travail à composition non limitée, qui a examiné le rapport à sa dixième Réunion, figurent dans le document UNEP/OzL.Pro/WG.1/10/6. Ces recommandations sont les suivantes :


Proposition d'utilisations essentielles des halons pour 1995

23.
Le Groupe de travail est convenu de recommander à la sixième Réunion des Parties de décider qu'il n'est nécessaire ni de produire ni de consommer des halons pour satisfaire des utilisations essentielles dans les pays Parties non visés au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole pour ce qui est de l'année 1995, puisqu'il existe des solutions de rechange et des produits de remplacement techniquement et économiquement acceptables pour la plupart des applications et que les stocks existants de halons récupérés et recyclés suffisent des points de vue tant quantitatif que qualitatif.


Propositions d'utilisations essentielles de substances réglementées

autres que les halons pour 1996 et au-delà :

24.
S'agissant des propositions d'utilisations essentielles concernant toutes les substances réglementées autres que les halons, le Groupe de travail est convenu de recommander que la sixième Réunion des Parties décide :


1.
De noter avec satisfaction les travaux réalisés par le Groupe de l'évaluation technique et économique et son Comité des choix techniques pour donner suite à la décision IV/25 de la quatrième Réunion des Parties;


2.
Que pour 1996 et les années postérieures, pour les Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole, les niveaux de production et de consommation nécessaires pour répondre aux besoins en utilisations essentielles des CFC et du 1,1,1‑trichloroéthane pour les inhalateurs à doseur et la Navette spatiale soient autorisés comme spécifiés dans l'annexe II du rapport du Groupe de travail, sous réserve que les quantités autorisées soient revues chaque année et que la situation soit réexaminée tous les deux ans pour déterminer si ces utilisations restent essentielles [et que les dérogations concernant les inhalateurs à doseurs visés au paragraphe 25 plus bas, fassent éventuellement l'objet d'un nouvel examen]; 


3.
Que pour 1996, 1997 [et 1998], pour les Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole, la production ou la consommation nécessaires pour satisfaire aux utilisations essentielles de substances appauvrissant la couche d'ozone par les laboratoires et aux fins d'analyse soient autorisées comme spécifiées dans l'annexe III du rapport du Groupe de travail;


4.
Que les Parties s'efforceront de réduire au minimum les utilisations et les émissions par tous les moyens possibles.  Dans le cas des inhalateurs à doseur, ces moyens consisteront notamment à familiariser les médecins et les patients avec d'autres types de traitement et à faire des efforts réels pour éliminer ou récupérer les substances émises lors de la recharge des appareils ou de leur expérimentation, conformément aux lois et règlements nationaux.

25.
Le Président du Groupe de travail a noté qu'à leur sixième Réunion les Parties auraient la possibilité d'étudier la question de savoir s'il convient de comprendre parmi les utilisations essentielles recommandées en ce qui concerne les inhalateurs à doseur le traitement des affections autres que l'asthme et les maladies pulmonaires obstructives non chroniques.

26.
S'agissant des agents de transformation, le Groupe de travail a décidé de recommander que la sixième Réunion des Parties décide ce qui suit :


Attendu :


Que certaines Parties peuvent avoir interprété l'utilisation des substances réglementées, dans certaines applications où elles servent d'agents de transformation, comme des applications de produits intermédiaires;


Que d'autres Parties ont interprété ces mêmes applications comme constituant une utilisation, et donc soumises à élimination;


Que le Groupe de l'évaluation technique et économique n'a pas été en mesure de recommander, en appliquant les critères concernant les utilisations essentielles, d'accorder une dérogation aux Parties ayant présenté des demandes pour ces utilisations en 1994;


Qu'il est urgent d'examiner la question et que toutes les Parties prennent les mesures qui s'imposent;


1.
Prie le Groupe de l'évaluation technique et économique :



a)
De définir les utilisations des substances réglementées qui constituent des agents de transformation chimiques;



b)
D'évaluer les émissions de substances réglementées qui sont utilisées comme agents de transformation chimiques et le sort ultime de ces émissions, et d'évaluer les émissions correspondant aux différentes techniques de réglementation et aux autres conditions dans lesquelles les agents de transformation chimiques sont utilisés;



c)
D'évaluer les autres agents, techniques, ou produits de transformation, disponibles pour remplacer les substances réglementées dans ces utilisations;



d)
De présenter ses conclusions au Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal pas plus tard qu'en mars 1995, et de prier ce Groupe de formuler des recommandations, le cas échéant, pour que les Parties les examinent à leur septième Réunion.  


[2.
Que les Parties traitent, pendant une période de transition correspondant à l'année 1996 seulement, les agents chimiques de transformation comme des matières premières, comme cela a été avancé par le Groupe de l'évaluation technique et économique et qu'elles prennent une décision finale à ce sujet lors de leur septième réunion.]

Produits de remplacement des HCFC
27.
Nombre de représentants ont exprimé leur point de vue au sujet des conclusions du Groupe de l'évaluation technique et économique concernant les produits de remplacement des HCFC.  A l'issue d'un débat sur cette question, le Groupe de travail a demandé au Groupe de l'évaluation technique et économique de revenir sur son évaluation concernant les HCFC compte tenu des observations faites au cours du débat et il a noté qu'il pourrait être procédé à un nouvel examen des conclusions du Groupe lors de la sixième Réunion des Parties. 

Récupération et recyclage
28.
S'agissant de la récupération et du recyclage, les représentants ont indiqué qu'il était nécessaire d'évaluer convenablement toutes les possibilités telles que la récupération, le recyclage, la conversion et d'autres opérations, et que les Parties devraient être encouragées à s'assurer que les substances recyclées sont économiquement plus intéressantes que les nouvelles substances réglementées.  On a également émis l'avis qu'il conviendrait d'envisager la possibilité d'adopter une décision tendant à la mise en place de procédures plus efficaces propres à garantir que les substances importées ou exportées en tant que substances utilisées ou recyclées l'ont été effectivement.

Stocks de halons

29.
Au cours de l'examen de la question de l'approvisionnement en halons des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, nombre de représentants ont exprimé leurs vues sur ce point.  Le Président du Groupe de travail a attiré l'attention sur la décision adoptée par la cinquième Réunion des Parties concernant les moyens de constituer des réserves de halons.  Il a toutefois ajouté que les préoccupations des pays en développement au sujet de l'approvisionnement en halons devraient être prises en compte et que de ce fait le Centre d'activité du programme pour l'industrie et l'environnement (CAP/IE) et le Groupe de l'évaluation technique et économique devaient maintenir la question à l'étude.

Emissions involontaires

30.
Lors de l'examen de la question du volume total des émissions résultant des impuretés à l'état de traces et de la fabrication et de la manutention des produits, le Groupe de travail a encouragé les pays à s'intéresser d'urgence au problème et à faire des efforts pour réduire le plus possible ce type d'émissions.

Problèmes soulevés par les définitions et réglementation du bromure de méthyle
31.
Afin de pouvoir donner des avis sur l'application de l'article 2H, le Groupe de travail a recommandé que la sixième Réunion des Parties envisage de présenter les définitions ci-après des termes "quarantaine" et traitement "avant expédition" :


[Quarantaine, s'agissant du bromure de méthyle, s'entend de tout traitement visant à empêcher l'introduction, l'acclimatation et/ou la prolifération de parasites en quarantaine (y compris des maladies) ou à assurer qu'un contrôle officiel soit exercé lorsque :



-
Ce contrôle est effectué ou autorisé par une installation nationale, un organisme de protection de la faune ou de l'environnement ou des autorités sanitaires;



-
Les parasites qui rendent la quarantaine nécessaire revêtent une importance en raison de la menace qu'ils font peser sur la zone considérée où ils n'ont pas encore été introduits ou en raison du fait qu'ils s'y trouvent mais n'y sont pas répandus et sont officiellement contrôlés].




[Les traitements préalables à l'expédition sont les traitements qui sont appliqués aux marchandises commercialisées (et aux moyens de transport par lesquels elles sont acheminées) [immédiatement] avant l'expédition].




[Lorsque les Parties recourent à la quarantaine ou au traitement préalable à l'expédition, elles sont instamment invitées à employer dans la mesure du possible des techniques faisant appel à des substances qui ne raréfient pas l'ozone.  Il est instamment demandé aux Parties qui recourent au bromure de méthyle d'en réduire les émissions et l'emploi en utilisant dans la mesure du possible des procédés qui permettent d'en assurer le confinement, la récupération et le recyclage].

32.
Le Groupe de travail est également convenu d'une proposition, entre crochets, concernant le bromure de méthyle qui fait partie d'un projet de proposition relatif au mandat des Groupes d'évaluation (voir par. 35 plus bas).

Liste des produits contenant des substances réglementées de l'annexe B
33.
Le Groupe de travail a recommandé que la sixième Réunion des Parties décide que, vu le rapprochement de la date d'élimination des substances inscrites à l'annexe B, qui a été ramené du 1er janvier 2000 au 1er janvier 1996, l'élaboration de la liste demandée au paragraphe 3 bis de l'article 4 du Protocole de Montréal aurait peu de conséquences pratiques et entraînerait un travail sans commune mesure avec les avantages éventuels qui pourraient en résulter pour la couche d'ozone.

34.
 Recommandation.  La sixième Réunion pourrait souhaiter prendre des décisions appropriées au sujet des recommandations du Groupe de travail à composition non limitée.


2. Autres questions examinées par la dixième Réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal
35.
A sa dixième réunion, le Groupe de travail a décidé d'insérer le projet de proposition ci-après, relatif aux mandats des Groupes d'évaluation dont le texte est entre crochets :


[Demander aux groupes d'évaluation, dans le cadre de leurs travaux en cours, de procéder sans préjuger de l'article 5 du Protocole de Montréal, à une étude de la possibilité technique et économique ainsi que des conséquences écologiques, scientifiques et économiques, pour les pays non visés par l'article 5 comme pour ceux visés par l'article 5, des mesures ci‑après : 



a)
Une élimination plus rapide des HCFC;  ce faisant, le Groupe de l'évaluation technique et économique devra également étudier la possibilité de remplacer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone par des techniques de remplacement et autres solutions possibles.  En procédant à cette évaluation, il devrait étudier l'impact du recours à des solutions de remplacement des HCFC, y compris les facteurs tels que le rendement énergétique, les incidences sur le réchauffement de la planète, les risques d'emploi de matières inflammables et la toxicité;



b)
L'adoption de mesures de réglementation plus strictes pour le bromure de méthyle, cette étude étant faite suffisamment à l'avance pour que le Groupe de travail à composition non limitée puisse l'examiner à sa onzième réunion, compte tenu de la teneur des annexes V, VI et VII du rapport de la cinquième Réunion des Parties (UNEP/OzL.Pro.5/12);



c)
En étudiant ces questions, le Groupe de l'évaluation scientifique prendra en considération, les concentrations atmosphériques de chlore et leur impact sur l'appauvrissement de la couche d'ozone.]

36.
Recommandation.  La sixième Réunion des Parties pourrait souhaiter examiner ce projet de proposition et prendre une décision appropriée.


F.  EVALUATION SCIENTIFIQUE


Rapport du Groupe d'évaluation scientifique
37.
 Le rapport du Groupe d'évaluation scientifique sur les effets sur la couche d'ozone de l'utilisation continue des substances réglementées ayant été recyclées a été distribué à tous les gouvernements en tant que document UNEP/OzL.Pro/WG.1/10/4.  Il est souligné dans le rapport que pour que les CFC, les halons ou le bromure de méthyle occasionnent des dommages à la couche d'ozone, il faut qu'ils soient libérés dans l'atmosphère.  En conséquence, les composés recyclés qui ne sont pas libérés ne peuvent contribuer à l'érosion de l'ozone, alors que s'ils le sont, accidentellement ou délibérément, ils entraînent sa dégradation.  Le rapport du Groupe comparait l'impact de la destruction des CFC aux conséquences de leur recyclage et de leur réemploi qui aboutissaient à leur libération dans l'atmosphère.  Cette comparaison était fondée sur la production globale de CFC-11 et de CFC-12 destinée à divers usages en prenant pour hypothèse une période moyenne de quatre années pour la libération des CFC ainsi utilisés et la récupération et la destruction de tous les gaz stockés en 1994.  Il ressortait des calculs effectués que la différence entre les volumes totaux de chlore effectivement libérés dans l'atmosphère dans les deux scénarios était inférieure à 0,65 %.  Le rapport concluait que les effets sur la couche d'ozone de l'utilisation continue des substances réglementées ayant été recyclées était minime.  Les conclusions du Groupe ont été examinées par la dixième réunion du Groupe de travail à composition non limitée dont les observations figurent dans le document UNEP/OzL.Pro/WG.1/6 (paragraphes 76 à 86) qu'il a établi.

38.
Recommandation.  La sixième Réunion pourrait souhaiter prendre note des conclusions du Groupe de l'évaluation scientifique sur cette question.


G. COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'APPROVISIONNEMENT EN


SUBSTANCES REGLEMENTEES DES PARTIES VISEES AU PARAGRAPHE 1 DE


L'ARTICLE 5 DU PROTOCOLE DE MONTREAL (DECISION V/25 ET 


PARAGRAPHE 59 DU RAPPORT DE LA CINQUIEME REUNION 


DES PARTIES AU PROTOCOLE)

39.
Cette question a été examinée par le Groupe de travail à composition non limitée à sa dixième réunion.  Plusieurs représentants ont été d'avis que les dispositions de la décision V/25 n'était guère applicable dans la pratique.  Nombre d'entre eux ont dit qu'il convenait d'accorder aux pays en développement une plus grande latitude pour leur permettre d'observer les 

dispositions de cette décision.  Plusieurs représentants se sont déclarés préoccupés par l'obligation prévue dans la décision en vertu de laquelle un certificat devait être fourni à l'avance, estimant qu'il serait plus commode de remettre un certificat après coup.

40.
Le Président du sous-groupe chargé de la décision V/25 a présenté le projet de proposition qui avait été établi pour répondre aux préoccupations de certaines Parties selon lesquelles les obligations imposées aux Parties visées à l'article 5 du fait de la version en vigueur de ladite décision étaient beaucoup trop lourdes et constituaient un obstacle au libre-échange.  Nombre de pays en développement, toutefois, ont indiqué que leurs craintes au sujet des retards occasionnés par la bureaucratie, retards qui s'opposaient aux échanges nécessaires, n'avaient pas toutes été levées;  cependant, ils ne s'opposeraient pas à l'adoption de la proposition par le Groupe de travail.

41.
Après avoir examiné le projet de proposition, le Groupe a décidé de recommander de soumettre à la sixième Réunion des Parties le projet de proposition suivant :


Afin de faciliter l'application des dispositions du Protocole concernant les approvisionnements en substances réglementées visant à satisfaire les besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, les Parties ont décidé de remplacer la décision V/25 par ce qui suit :


1.
Compte tenu des dispositions des articles 2A à 2E et de l'article 5 concernant les besoins intérieurs fondamentaux, [et de la décision I/12C]* et aux fins de la communication des données prévue à l'article 7, les Parties donnent pour instructions aux sociétés de leur pays exportant des substances réglementées d'adresser, dans un délai de [30] [60] jours à compter de la date d'exportation, une notification aux gouvernements intéressés sur laquelle figurent les noms des pays exportateurs et importateurs et les quantités exportées [ainsi que les noms des sociétés auxquelles sont destinées les exportations].


2.
[Pour chaque Partie visée à l'article 5 qui importe ou produit des substances réglementées par les présentes dispositions, les données communiquées en application de l'article 7 précisent les mesures prises pour veiller à ce que les importations et/ou les quantités produites soient utilisées pour satisfaire les besoins intérieurs fondamentaux].


3.
Le Secrétariat établit et diffuse auprès des Parties des exemplaires de lettres que pourraient utiliser les sociétés aux fins énoncées au paragraphe 1 plus haut [et il publie les données visées au paragraphe 2 au titre des rapports qu'il établit conformément à l'article 7.]

[*
La décision I/12C se lit comme suit : "L'expression "Besoins intérieurs fondamentaux", qui figure dans les articles 2 et 5 du Protocole, vise à empêcher l'accroissement de la production de produits contenant des substances réglementées aux fins d'approvisionnement d'autres pays].

42.
Recommandation.  La sixième Réunion pourrait souhaiter examiner la recommandation du Groupe de travail et adopter une décision appropriée.

H.  MODIFICATION DE LA LISTE INDICATIVE DES CATEGORIES

DE SURCOUTS AU TITRE DU MANDAT DU FONDS MULTILATERAL

43.
Le Groupe de travail a examiné une lettre en date du 9 mai 1994 émanant du Secrétaire adjoint (Ozone) du Ministère indien de l'environnement et des forêts, adressée au Coordonnateur du Secrétariat de l'ozone du PNUE, au sujet d'une proposition de l'Inde tendant à modifier la liste indicative des catégories de surcoûts au titre du Protocole de Montréal (UNEP/OzL.Pro/WG.1/10/5). 

44.
La proposition a été présentée par le représentant de l'Inde qui a indiqué qu'elle était également présentée au nom de la Malaisie.  Il a précisé que cette proposition avait pour objet de combler certaines lacunes dans la liste indicative, liste qui, comme son nom ne l'indiquait pas, tendait à devenir immuable et définitive.  La proposition visait à inclure, à titre de surcoûts, les dépenses relatives à la mise en place de nouvelles installations et à l'extension des installations existantes pour répondre aux fins énoncées dans la liste indicative afin de faire face à l'accroissement de la demande telle qu'autorisée par le Protocole.  Cette proposition était de nature à promouvoir la protection de la couche d'ozone et, à long terme, à réduire les dépenses globales du Fonds multilatéral.

45.
Nombre de représentants ont appuyé cette proposition qui, à leur avis, tenait compte de l'évolution survenue dans certains secteurs.  D'autres représentants, tout en convenant de la pertinence de la question, ont toutefois estimé qu'il serait peu judicieux de modifier la liste indicative séparément.  Ils étaient d'avis que ces deux questions devraient être examinées par le Comité exécutif en même temps que le rapport sur l'évaluation du fonctionnement du mécanisme de financement.

46.
A l'issue d'un bref débat le Président du Groupe de travail a conclu que le Groupe de travail n'avait pas été mandaté par la cinquième réunion pour faire une recommandation à la sixième Réunion des Parties au sujet de la proposition;  le Groupe de travail a décidé de porter les différentes vues exprimées à l'attention de la sixième Réunion des Parties.

47.
Recommandation.  La sixième Réunion des Parties pourrait souhaiter examiner cette question et prendre une décision appropriée.


I.  CO-PRESIDENTS DU GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE


DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL

48.
Par sa décision III/11, la troisième Réunion des Parties a appuyé le choix du Mexique et du Royaume-Uni comme co-présidents du Groupe de travail à composition non limitée sans préciser la durée de leur mandat.  Ces deux pays ont présidé les séances des sixième, septième et huitième réunions du Groupe de travail à composition non limitée.  A leur quatrième Réunion, les Parties au Protocole de Montréal ont accepté que M. John Carstensen, Représentant du Danemark et co-président du Groupe de travail à composition non limitée remplace M. Steve Lee-Bapty (Royaume-Uni) et ont appuyé le choix du Danemark et du Mexique comme co-présidents du Groupe de travail à composition non limitée des Parties.  Ces deux pays ont assuré la présidence au cours des neuvième et dixième réunions du Groupe de travail.

49.
Recommandation.  La sixième Réunion pourrait souhaiter examiner la question de l'exercice de la présidence au cours de l'année 1995.


J.  FONDS D'AFFECTATION SPECIALE POUR LE PROTOCOLE DE MONTREAL :


RAPPORT FINANCIER POUR 1993 ET BUDGETS POUR 1994, 


1995 ET 1996

50.
Le rapport financier du Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal pour 1993 a été distribué en tant que document UNEP/OzL.Pro.6/3. Les budgets pour 1994, 1995 et 1996 ainsi que des notes explicatives ont été distribués en tant que document UNEP/OzL.Pro.6/4.  Les budgets ont été établis en tenant compte de l'accroissement du nombre des pays en développement devenus Parties et du coût de l'étude sur le mécanisme financier à entreprendre au titre de l'article 10 du Protocole et à soumettre à l'examen de la septième Réunion des Parties.  Un document concernant l'état des contributions au 30 septembre 1994 sera distribué au cours de la Réunion. Comme on peut le voir, nombre de Parties n'ont toujours pas acquitté la totalité de leur contribution.  A moins que les Parties 

n'acquittent leur contribution rapidement, le Secrétariat ne sera pas en mesure d'organiser convenablement les réunions des Parties et celles de leur Comité.

51.
Recommandation.  La sixième Réunion pourrait souhaiter prendre note du rapport financier pour 1993, approuver les budgets révisés pour 1994 et 1995 et le projet de budget pour 1996 et demander instamment à toutes les Parties de verser leur contribution à temps.


Annexe

SUITE DONNEE AUX DECISIONS ADOPTEES PAR LA CINQUIEME REUNION


DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL


(BANGKOK, 17-19 NOVEMBRE 1993)


Décision V/1.  Amendements adoptés par la deuxième Réunion des


Parties (Amendement de Londres) et par la quatrième Réunion


des Parties (Amendement de Copenhague)

1.
Suite donnée.  Au 13 juillet 1994, 89 Etats avaient ratifié l'Amendement de Londres au Protocole de Montréal.  L'Amendement de Copenhague, qui est entré en vigueur le 16 juin 1994, a été ratifié par 28 Parties à la même date.


Décision V/2.  Comité d'application
2.
Suite donnée.  Le rapport d'une réunion du Comité d'application tenue à Nairobi le 4 juillet 1994 a été communiqué à tous les gouvernements en tant que document UNEP/OzL.Pro.ImpCom/8/3.  La neuvième réunion du Comité d'application aura lieu à Nairobi le 3 octobre 1994 en même temps que la réunion préparatoire de la septième Réunion des Parties.


Décision V/3.  Application aux non-Parties des mesures 


réglementant les échanges commerciaux prévus à


l'article 4 de l'Amendement de Londres
3.
Suite donnée.  La Pologne et la Turquie ont communiqué leurs données conformément à cette décision.  Malte et la Jordanie ont ratifié l'Amendement de Londres avant le 31 mars 1994 et en sont devenus Parties depuis.


Décision V/4.  Classement de certains pays en développement dans


la catégorie des pays non visés à l'article 5 et reclassement de


certains pays en développement auparavant classés


dans la catégorie des pays non visés à 


l'article 5
4.
Suite donnée.  Les recommandations du Groupe de travail à composition non limitée ont été communiquées à tous les gouvernements dans le document UNEP/OzL.Pro/WG.1/10/6.


Décision V/5.  Formulaire révisé pour la communication des 


données au titre de l'article 7
5.
Suite donnée.  Les formulaires approuvés pour la communication des données ont été adressés à toutes les Parties en février 1994.


Décision V/6.  Communication des données et des renseignements

6.
Suite donnée.  Au 13 juillet 1994, 59 Parties seulement avaient communiqué leurs données pour 1992 conformément aux dispositions de l'article 7.  Des rappels ont été adressés en février et mai 1994 à toutes les Parties n'ayant pas communiqué leurs données.  A sa huitième réunion, le Comité d'application a pris note de cette situation et étudié les moyens qui permettraient d'améliorer la communication des données avec les représentants du Secrétariat du Fonds multilatéral et des organismes d'exécution du Fonds, à savoir le PNUD, le PNUE, l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) et la Banque mondiale.


Décision V/7.  Examen du fonctionnement du mécanisme de


financement depuis le 1er janvier 1991
7.
Suite donnée.  Il a été pris note de la décision.


Décision V/8.  Prise en considération des solutions de remplacement
8.
Suite donnée.  Le rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique sur cette question a été adressé à tous les gouvernements en avril 1994.  Les recommandations du Groupe de travail à composition non limitée sur cette question leur ont été communiquées dans le document UNEP/OzL.Pro/WG.1/10/6.


Décision V/9.  Comité exécutif du Fonds multilatéral 


pour l'application du Protocole de Montréal
9.
Suite donnée.  La Réunion des Parties sera saisie d'un document faisant le point en ce qui concerne l'état des contributions au Fonds multilatéral au 30 septembre 1994.


Décision V/10.  Difficultés rencontrées temporairement


par la Bulgarie, la Hongrie, la Pologne et


d'autres pays à économie en transition
10.
Suite donnée.  Le rapport du Comité exécutif sur les difficultés que connaissent temporairement la Bulgarie, la Hongrie, la Pologne et d'autres pays à économie en transition est le document UNEP/OzL.Pro.6/6.  Ce rapport a été examiné par la treizième réunion du Comité exécutif.


Décision V/11.  Examen prévu au paragraphe 8 de 


l'article 5 du Protocole
11.
Suite donnée.  Les résultats de l'examen en cours, seront présentés au secrétariat avant le 31 décembre 1994 au plus tard.


Décision V/12.  Examen au titre du paragraphe 4 de la section II


de la décision IV/18 de la quatrième Réunion des Parties au 


Protocole de Montréal

12.
Suite donnée.  Le Groupe de travail à composition non limitée a adopté le mandat nécessaire à l'examen à sa dixième réunion.  Celui-ci figure à l'annexe I au rapport du Groupe de travail qui a été adressé à tous les gouvernements sous la cote UNEP/OzL.Pro/WG.1/10/6.  L'examen sera entrepris conformément à la décision du Groupe de travail qui en sera saisi à sa onzième réunion, en mars 1995.


Décision V/13.  Rapports des Groupes d'évaluation
13.
Suite donnée.  Il a été pris note de la question.


Décision V/14.  Utilisations essentielles des halons
14.
Suite donnée.  Il a été pris note de la question.


Décision V/15.  Gestion des réserves internationales de halons
15.
Suite donnée.  Il a été pris note de la question.


Décision V/16.  Approvisionnement en halons des Parties visées


au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole
16.
Suite donnée.  La question a été examinée par le Groupe de travail à composition non limitée à sa dixième réunion;  le rapport du Groupe a été communiqué à tous les gouvernements en tant que document UNEP/OzL.Pro/WG.1/10/6.


Décision V/17.  Possibilité d'interdire ou de restreindre l'importation


à partir d'Etats non Parties au Protocole de Montréal de produits


fabriqués à l'aide de substances réglementées inscrites


à l'annexe A, mais ne contenant pas de ces substances,


conformément au paragraphe 4 de


l'article 4 du Protocole
17.
Suite donnée.  Il a été pris note de la question.


Décision V/18.  Calendrier de présentation et d'examen 


des propositions concernant les utilisations


essentielles
18.
Suite donnée.  Toutes les propositions d'utilisations essentielles de substances appauvrissant la couche d'ozone présentées au Secrétariat au 1er janvier 1994 ont été examinées par le Groupe de l'évaluation technique et économique dont les recommandations ont été soumises au Groupe de travail à composition non limitée à sa dixième réunion.


Décision V/19.  Mesures de réglementation applicables aux Parties


visées au paragraphe 1 de l'article 5 en ce qui concerne les


substances réglementées du Groupe I de l'annexe C,


du Groupe II de l'annexe C et de l'annexe E
19.
Suite donnée.  Les questions soulevées par cette décision font l'objet d'un examen de la part des Groupes de l'évaluation scientifique et technique et économique.  Les rapports de ces Groupes seront remis au Secrétariat le 30 novembre 1994 au plus tard.


Décision V/20.  Extension des mesures de réglementation des échanges


commerciaux prévues à l'article 4 aux substances réglementées


du Groupe I de l'annexe C et de l'annexe E
20.
Suite donnée.  Une évaluation est en cours;  on compte que le rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique sera présenté au Secrétariat le 30 novembre 1994 au plus tard.


Décision V/21.  Questions budgétaires et financières
21.
Suite donnée.  Le rapport financier du Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal (UNEP/OzL.Pro.6/3) a été établi et adressé aux Parties selon une présentation identique à celle des budgets révisés pour 1994 et 1995 et à celle du projet de budget pour 1996.


Décision V/22.  Bureau de la quatrième Réunion des Parties au


Protocole de Montréal
22.
Suite donnée.  Il a été pris note de la question.


Décision V/23.  Financement des projets concernant le bromure 


de méthyle par le Comité exécutif du Fonds multilatéral


pour l'application du Protocole de Montréal
23.
Suite donnée.  Le Comité exécutif du Fonds multilatéral a à ce jour approuvé un projet.


Décision V/24.  Le commerce des substances réglementées et la


Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements


transfrontières de déchets dangereux et de


leur élimination
24.
Suite donnée.  Le Groupe de travail technique des Parties à la Convention de Bâle procède actuellement, en liaison avec le Secrétariat de l'ozone, à l'examen de cette question.


Décision V/25.  Communication de renseignements relatifs à


l'approvisionnement en substances réglementées des


Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5


du Protocole de Montréal
25.
Suite donnée.  La dixième réunion du Groupe de travail à composition non limitée a examiné cette question et recommandé une décision à la sixième Réunion des Parties.  Le rapport du Groupe de travail à composition non limitée a été communiqué à tous les gouvernements en tant que document UNEP/OzL.Pro/WG.1/10/6.


Décision V/26.  Techniques de destruction
26.
Suite donnée.  Il a été pris note de la question.


Décision V/27.  Sixième Réunion des Parties au Protocole


de Montréal
27.
Suite donnée.  La sixième Réunion des Parties aura lieu à Nairobi les 6 et 7 octobre 1994.


Décision V/28.  Septième Réunion des Parties au Protocole de Montréal
28.
Suite donnée.  Des négociations entre le Secrétariat et le Gouvernement autrichien sont en cours et devraient aboutir à la fixation des dates de la réunion qui aura lieu à Vienne en octobre 1995.


-----

